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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Conception/ Réalisation de l'école primaire Chengdu 
Quartier Port Marianne 

Avenant n°1 
 
 
Jean-Louis GELY rapporte : 

 
L’évolution démographique du quartier Port Marianne a justifié la construction de l’école primaire CHENGDU. 
 
Pour réaliser ce projet, la délibération n° 2011/98 du 28 mars 2011 a approuvé le lancement d’un appel d’offres 
de marché conception/réalisation. 
 
Par délibération n° 2012/4 du 6 février 2012, le marché a été attribué au groupement conjoint GFC Construction 
/ Coste Architectures / Etamine / Betom Ingénierie avec pour mandataire solidaire GFC Construction pour un 
montant de 6 240 000 € HT, soit 7 463 040 € TTC. 
 
Différentes modifications doivent être apportées : 
 

• GFC Construction  
A l’adaptation des terrassements et des fondations, les cotes altimétriques du site ne correspondent pas à celles 
initialement prévues au marché (niveau plate-forme attendu : 12,70 NGF et niveau réel : entre 11,25 NGF et 
12,50 NGF selon les zones). En conséquence, une adaptation des quantités de terrassement (environ 220 m3 en 
plus) mais aussi des longueurs de pieux et des hauteurs de longrines sont nécessaires pour assurer la solidité 
structurelle du bâtiment et respecter les niveaux altimétriques des planchers du rez-de-chaussée. 
Montant de la plus-value : 39 600 € HT 
 
 

• COSTE Architecture 
Compte tenu de la forme de classes particulières et du nombre de parois vitrées pour respecter le niveau 
d’éclairage naturel du programme, l’architecte doit dessiner un mobilier sur mesure.  
Montant de la plus-value : 8 000 € HT. 
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Ces différentes modifications engendrent une plus-value qui nécessite la passation d’un avenant : 

• Montant de l’avenant : 47 600 € HT. 
• Nouveau montant du marché : 6 287 600 € HT. 

• Pourcentage d’augmentation du marché : 0,76 %. 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 
- D’adopter l’avenant n° 1 au marché 0G888191 « Conception réalisation du groupe scolaire Parc Marianne ». 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut, l’Adjoint Délégué, à signer cet avenant ainsi que tout autre 
document relatif à cette affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville : Programme 2013P02 – Opération 
12D06315 – Fonction 90213 – Nature 2313. 

 
 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


